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BENEFICIAIRE D’UNE 
CE.—(Réponse à J. V. R.(- 
homme qui possède une poli 
ce désignant tout spécialen 
sonne comme bénéficiaire 
moyen d’un testament, chai 
ficiaire sans avis ni renon 
part du premier?

Dans ce cas, lors du décèi 
la Compagnie d’assurance ei 
de se conformer au testamei 
mes de la police ?

R. En règle générale, il f 
que les compagnies d'assura 
consentement du bénificiair 
nouveau bénificiaire soit 
pendant, pour être complet 
admettre que certaines cou 
diffèrent d’opinion en déc 
assuré pouvait désigner u: 
sonne que son bénificiaire, f 
lorsque le premier bénificiai 
cun intérêt dans la vie de l’as 
dant, il n’est pas d’usage 
par un testament les claus 
d’assurance relatives au bér 
effet, la Jurisprudence ne n< 
bien établi sur la légalité d'u 
gement. Au reste, ceci e 
qu’à coup sur, des procès

Nous croyons donc qu’i 
changer le bénificiaire sur la 
rance durant la vie de l'assu 
les formalités que la Com 
rance exige.

TESTAMENT.—(Réponi 
Q. Un jeune homme, célit 
possède que des meuble 
et effets mobiliers et quelqt 
veut disposer, par testamei 
biens en faveur de sa mère 
res; chaque héritier rec 
$1,000.00.

Dans ce cas, les héritie 
payer une taxe sur la succe:

Ne serait-il pas préférabi 
homme dispose de son viv 
qu’il possède, et fasse char 
bénéficiaire ou siège de 
d’assurance, et ne pas faire

R. Lorsqu’un célibataire 
sant ses biens à sa mère et à 
testament, la loi de succe 
pas la part d’héritage de la 
frères et sœurs du défunts 
au gouvernement un droit 1 
leur part de succession. 1 
cet homme peut disposer d< 
donation entrevifs, mais si 
est faite dans le but d’évit 
croyons quelle ne mettrai 
tiers à couvert des droits 
Quant aux assurances, en 
amendement à la loi,assez 
vent payer des droits de suc 
toute autre part d'héritag 
que le bénéficiaire n’est ni 
du défunt ni ses pères et mi 
que l’héritage n est pas d< 
directe. Nous croyons dor 
férable, pour éviter tout en 
ter la loi des succession et de 
ment afin de mieux faire re 
lontés dernières.

Ajoutons que, dans le p 
que la succession n’est p: 
tante et que les droits ne sor 
il n’y a pas lieu de prendre c 
comme nous l’avons préc 
claré, ne pourraient qu’ap 
nuis plus considérables que 
bourser n’en vaut pas la p

CHEMINS SOUS LE 
MUNICIPAL.—(Réponse 
Une municipalité a décidé, ] 
de prendre tous les chemin: 
trôle et à sa charge; dans 
palité certains contribuab 
poussent leur exigence, < 
jusqu’à réparer lé chemin s 
tion du conse" pour en ré 
le paiement, conseil mui 
exception pour ce chemin, i 
qu’il passerait à cet effet :

R. Nous croyons qu’un । 
pas peut faire exception, en 
à l’entretien d’un chemin c 
palité. Seulement pour c 
faudrait remplacer leur 
lequel tous les chemins de 
étaient déclarés sous son < 
et cela au moyen d’un nou' 
établissant la position que h 
prendre, et quel chemin e

============ 

cession à venir, cette somme je n’en avais vrage écrit depuis plusieurs années ne 
quel usufruit et le capital devait retourner contient pas les amendements faits au

Avis important.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment amesnergersapresmamort. Code municipal depuis 1917; mais ces 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, le Seuls les abon- .A-De le droit d avoirma part de succès- derniers ne portent que sur des détails 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande sron.sans rapporter a la masse la somme qui n’ont d’importance que pour les hom- 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le correg. qe) ai reçue précédemment ? mes de loi.. pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au K , Ma mère peut-elle réclamer la moitié --------------
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordi- Aala.somnme gue ie.dis rapporterons COURS D’EAU.-(Réponse à J. D.)— 

sssiterreKiMSiS^  ̂ su? Reçer "raf"reçü""sa"sohms Q„ Uouro"retlkonicteni.æress."azvalser
entre le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé- " deux autres petits cours d’eau; à cet*
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires. R. L’article 712' du Code civil déclare: endroit, le.cours d’eau traverse trois ter-

____------- “Tout héritier, même [bénéficiaire, venant res qui sont basses et marécageuses et où

CLOLURE.DERUIS AU PELA, DE Comte a passé, une résolution ordonnant "devrsucceqsen, „reewezPOteunepm“s ëuxkivateurssqudysassaacnteres"ores ,S TRENTE ANS.—(Réponse à P.)— de detacher d une certaine municipalité "donation entrevifs, - i- ctement ou indi- dites y ont tracé des drainages traversant 9Un cultivateur est propriétaire d’une le territoire requis pour en former une “rectement; il ne peut retenir les dons, ni la largeur de leurs terres et ils entretien- terre dont les lignes n’ont jamais été a» autre. .. i ... ... “réclamer les legs à lui faits par le défunt, nent ces drainages dans toute leur éten-rées a sa connaissance. D un côté de Or, la première municipalité avait dans “à moins que les dons et legs ne lui aient due. Le cours d’eau qui sert de débou- 
cett il rr ziln’y lin mil e fossi ,del‘ autre le tert un e qai.f rm aujour d’hui la se- “été faits expressément par préciput et ché à ce drainage est entretenu par les côté il en existe un qui passe tantôt chez conde un trottoir qui existait depuis une “hors part, ou avec une dispense de rap- contribuables intéressés aux embranche- 
notre correspondant, tantôt chez son voi- trentaine d’années le dit trottoir servait "pOrt , ments du cours T’au.-------!-sin.La cloture et ce fossé existent de- au public pour se rendre aux endroits Conséquemment, tout héritier qui a re-, Peut-on obliger les propriétaires qui puisau gela de trente ans. rodrmiBor centrals.. i: .. ii a aa çu par donation, directement ou indirecte- entretiennent le drainage dans la largeur Ledit cuitivateur voudrait redresser .La deuxième municipalité a. laissé dé- ment, comme le dit la loi ne peut partager de leur terrain à contribuer aux travaux sa, cloture,, mais son voisin refuse d‘Y truire une partie de ce trottoir et en a la succession de son père, dont ila reçu une nécessaires pour déverser ce drainage consentir et .exige que la cloture reste au même enlevé une certaine autre partie, donation, sans rapporter le montant qu’il a dans le cours d’eau verbalisé ? même,endroit, ce meme voisin refu se,éga- sans s’occuper des contribuables aux- reçu. Il va sans dire, que si la succession Lorsqu’un propriétaire a prolongé ce lement de prendre un arpenteur, et de quels il appartient. n’en vaut pas la peine, l’héritier peut re- cours d’eau pour son bénéfice un ingénieurcontribueraux frais nécessaires pour Ces contribuables ont-ils le droit de for- noncer à la succession en gardant de préfé- chargé de la construction du cours d’eau 

tablir ebomnage . a = . ? cer cette municipalité à restaurer ou répa- rence les avantages que lui accorde sa do- est-il obligé d’entrer sur son procès verbal 
Quels sont les droits des intéressés ? rer le trottoir en question 7 nation. 4 que le conseil a le droit d’obliger ce der-
R. Nous avons déjà donné notre opi- R La madticr telle . notée offre Quant à savoir si la mère, dans le pré- nier à entretenir seul la partie prolongée

^Divers Jugementsprononcés tour à tour bunal, nous devrons nous guider sur les fait d’avance un acte par lequel elle dispo- la question de la responsabilité des pro- 
par la Cour d’Appel et la Cour Supérieure principes généraux que 1 on peut tirer du sait de la somme en faveur de notre corres- prietaires relativement aux travaux à faire
ont étabh oue Fe borna»i devait se faire Code municipal relativementaux change- pondant. seuls la partie verbalisée. Récemment,
ont etann que le bornage aevait se taire ments de limites d une municipalité locale. ___________ la Cour d’Appel a tracé d’une façon bien
suivant les clôtures de ligne existant de- Un premier point que nous devons établir -rcr —e „ . nette la responsabilité des propriétaires
titres trente ans sans égard est celui-ci: Une municipalité démembrée æ àSEREST8 NADE. PPNTsonaRK: riverains d’un cours d’eau, quant à son

2. .: — ;------, . _......... — par suite de la formation d une nouvelle PoP—5, Xere correspenay’ entretien et à sa construction, ce tribu-
orikopr.isi.ces jugements qui pour nous municipalité cesse d’avoir autorité sur le MPSu r^slote ^ u®! n’a suivi que la jurisprudence déjà tra-regient le cas. territoire qu’on lui enlève, et aucun contri- “ Pour- “es lois, une dizaine de loca- cée à ce sujet.
“Dans une cause de Ricard et La Fabri? buable, du territoire détaché ou séparé knërep.“az 8tips taxpropriétake Couvert , La première décision sur laquelle la Cour

que de Ste-Jeannc de Chantal de I’Ile‘ ne peut être obligé aux travaux publics ^‘^ «^^^Pr^éta^e a euv«t d’Appel a basé son jugement est celui qui
“Perrot (1 R. L. Page 713), la cour d’ap- damsbarmnunicipalisé. égale de laquelle ce tes aux cheminapapnies.s“ia rue apparie- décidait qu’un proprietaire d’une terre ne

pel a jugé que le bornage doit se faire 1 oire a été détaché. nant au propriétaire a été clôturée des peut être assujetti aux travaux d’un cours
“suivant les clôtures et travaux actuels, Conséquemment la première munici - deux cates et elle 35 pieds de large d eau qui ne sert pas à égoutter sa terre
“lorsqu’ils existent depuis le temps requis palité ne peut être tenue à réparer ou Pour rendre cette rue convenable et bien que le cours d eau puisse traverser 
“pour acquérir par prescription le fonds à faire des travaux quelconque au trottoir propre a l’usage à laquelle elle est desti- cette dernière.
“sur lequel ils sont construits. en question même si un procès verbal y for- née, il faudrait construire un pont car à Voici ce que dit un jugement rendu en..“Pareillement dans la cause de Eglaugh sait es .contribueables dela première muni- cet endroit traverse une petite rivière. Le 1916, dans une cause de Dionne vs La“et The Society of the Montreal General cipalité; car par la division, la seconde conseil municipal auauel notre corres- Corporation de Drummond: “Un procès
"Hospital (12 L. C. J., 39), la cour d’appel municipalité devient responsable du trot- pondant s’est adressé refuse la cons- “verbal de cours d’eau qui contrevient
“a décidé que l’existence d’une clôture toir en question, et cette dernière est obli- truction de ce Dont et aussi l’entretien “à la loi et assujettit à des travaux d’é-
“depuis trente ans entre deux héritages, gée de 1 entretenir ou de 1 améliorer. Ce- de la rue. “gouttement des biens fonds qui, à raison
“donne droit aux parties de faire déclarer pendant, cette obligation est relative aux Notre correspondant a-t-il le droit d’exi- “de leur situation, ne peuvent bénéficier
“cette clôture comme leur ligne de sépara- règlements ou procès verbaux passés par ger du conseil que cette rue soit faite et “de ces travaux, est illégal et nul; et le
“tion. la seconde municipalité; qu’on nous per- entretenue par lui ? “propriétaire lésé est reçu à en faire pro-

“Le juge Torrance a également décidé, mette toutefois de dire que si le trottoir en “noncer la.nullité quant à lui.
“dans la cause de Patenaude vs Charron question n’était la propriété de certains R. Nous ne voyons rien dans le Code Donc, nous pouvons conelure qu’en rè- 
"(1 R. C., page 121) qu’une clôture de ligne contribuables, la'municipalité n avait cer- municipal qui permet à un contribuable gle générale, nous pouvons poser deux 

ou de séparation existant entre deux héri- tainement pas le droit de s en emparer pour de forcer une municipalité locale de pren- questions pour qu’un propriétaire soit as- 
tages depuis plus de trente ans, avec le détruire. Une corporation légale peut dre à sa charge un chemin privé ou même sujetti aux travaux d’un cours d’eau mu- ' 

"possession paisible et publique, doit ser- bien, par règlements ou procès verbaux, tout autre chemin servant à l’usage d’un nicipal. Ces questions sont: lo Que le 
vir de base Sun bornage, sans égard aux déclarer qu’a l’avenir telle ou telle route certain nombre de contribuables. Car, terrain assujetti soit égoutté par ce cours 

"titres. ou, te ou tel trottoir serà à sa charge et si une municipalité a le droit en vertu du d’eau. (Un terrain peut égoutter dans
Donc dansle présent cas, nous croyons ppsretereue”pussbe-srendpareV“a”anC" Yonë Godareuuiçagal. spbcielemene snnertu. un cours arenu sans ^ égoutte par 0e pouvoir conclure que notre correspondant d’utilité publique sans autre procedure -ar-tod construire et d entrete- cours d eau,)

ne peut exiger le bornage de son voisin et cela pour A faire disparaître. Nous paa^e ssrçaisrtel.ou telcheminselle nedoit 20 La contribution aux travaux de cours 
lorsque la clôture de ligne existe au même croyons donc, que les contribuables inté- même pour les ponts em ont me est de d’eau doit être proportionnée à 1 étendue
endroit depuis plus de trente ans, car un ressés dans la municipalité en question tance relative 9 P de chaque terre égouttée;
bornage ne peut être fait qu en se basant peuvent présenter une requête pour que le Nous croyons donc le mieux dans 30 L’étendue du terrain de chaque con- 
affectar l’état existant ce qui ne pourrait trottoir soit réparé ou du moins remis la circonstance, consisterait à faire signer tribuable égouttée par le cours d’eau doit .

état existant. dans le même état qu il était lors du dé- une requête par un bon nombre de contri- être donnée dans le procès verbal ou règle-
----- --------- membrement. buables de la municipalité qui sont favo- ment, sauf une marge n excédant pas 10%;

râbles à ce que cette rue soit mise à la Donc la loi n’autorise pas une corpora- ’
FOSSES DE LIGNE.—(Réponse au A PROPOS DE TROTTOIR__(Ré- charge de la Corporation et à ce qu’un tion à faire contribuer aux travaux d’un 

même).—Q. Mon fossé de ligne traverse Dnnsp EM i_ 0 Un nronriébiire Tant, pont soit construit pour le bénéfice du pu- cours d’eau indistinctement tous les pro- 
ma terre et celle del autre voisin pour se j] être tenu de faire'et de réoarer son trot- blic. Nous comprenons d’après la Juris- priétaires de terrains supérieurs qui y 
jeter dans un cours d eau verbalisé. Le toir sur la largeur de son terrain lorsoue prudence qu'une Corporation locale a une amènent de l’eau, mais seulement ceux qui premier voisin gui, égoutte sa terre par le chemin est divisé suivant l’étendue? discrétion. Presque complète quant à la sont intéressés au cours d eau et qui ence losse est-il oblige ue conduire son eau verbalisation d’un chemin comme che- tirent bénéfice.
pour les autres intéressés ? R. Nous sommes d’opinion qu’une cor- min public.. Ceci est entièrement vrai, Comme conclusion, disons: lo Que

R. La question nous paraît nrésentei poration municipale a une discrétion com- d’après 1 article 523 du Code municipal, nous croyons que les personnes proprié-
certains points un peu obscurs et nous plète en ce qui regarde l’imposition des tra- gune corporation locale, même en la takes de terrains bas et sourceux qui pro
allons y répondre sous toutes réserves vaux aux contribuables, en ce qui concerne présence d une requête de la majorité des fitent de 1 embranchement du cours d eau 
nous pouvons d’abord établir en rage 2 leur trottoir, traverse, etc., nous nous ba- contribuables intéressés dans certains veibalisé peuvent être forcés à contribuer 
nérale que le fossé de ligne dit être entre- sons sur l’article 412 entre autres du Code travaux n est pas obligée de mettre ces aux travaux de ce cours d eau;
tenu pour moitié et à Irais communs par municipal. Nous ne croyons pas que les travaux à la charge de la corporation; 20 Que la chose qui doit être au procès
les voisins qui v sont attachés. 1 travaux à faire sur les chemins doivent être 1 article 524 du meme Code laisse égale- verbal c’est l’étendue du terrain de cha-

En outre nous croyons comprendre que légalement faits de la même manière et ment “ a discrétion de la Corporation que contribuable, égoutté dans le cours 
toute personne qui égoutte sa terre dans dans la même proportion que les travaux municipale d ordonner que les chemins, d’eau, et non pas les obligations extraordi-
un cours d’eau est obligée de contribuer aux trottoirs et nous croyons que la muni- ponts ou cours d eau municipaux à la naires dont est chargé un contribuable
aux travaux de ce cours” d'eau en pronor- cipalité ne dépasserait pas là limite de ses charge . des contribuables soient laits, dans un cas particulier.
tion de l’étendue du terrain qu’elle égoutte droits en les répartissent de manières diffé- construits, améliorés réparés et entrete- 1
dans ce cours d’eau. 8 rentes à moins qu’elle ne cause une injus- nus, par et aux frais de la corporation, (Suite à la page 603)

Ce sont là des principes généraux qui tice grave aux propriétaires. Nous ajoute- --------------
nous l’espérons, permettront à notre cor- r°nsceci: les cours de justices, plus que ja- CODE MUNICIPAL—(Réponse au -------------- .
respondant de régler le cas qui ’loccupe. mais, ne tiennent pas à entrer dans la ré- même)—Q. Où peut-on se procurer un Qui ne peut économiser 6 SOUS 

gieinterne dune municipalité locale lors- Code municipal de date récente et conte- “ . • . . .
—---------- guil s agit de choses qui ne sont pas nant les derniers amendements ? par mois pour recevoir, toutes les

DIVISION DE MUNICIPALITE .- Süates" oudqumxentrnenene“x fc# R. Le dernier Code municipal que nous semaines, le journal qui lui con-
(Réponse à J. 8. C.)—Q. Un conseil de aucune injustice importance. connaissons porte le titre de “Jurispru- vient: “Le Bulletin delà Ferme”?
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